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Résumé
[bookmark: _Hlk161044740]Conformément à la décision 5d) du 37ème conseil des ministres de la Commission de l’océan Indien (COI), pour une Indianocéanie de développement économique intégré, durable et innovant, les priorités de la présidence mauricienne de la COI sont définies en faveur de l’émergence d’un espace économique et commercial mieux connecté et mieux intégré autour de grandes chaines de valeur et des accords commerciaux. Cette priorité comme les ambitions du PDS, impliquent un renforcement du socle partenarial de la COI afin de les traduire en actions et résultats.

Etat d’avancement
Cela se concrétise , d’une part, par la tenue du dialogue permanent avec les membres observateurs et les partenaires actuels de la COI, et d’autre part, le développement de nouveaux partenariats au niveau multilatéral, la consolidation et la formalisation des partenariats initiés avec les communautés économiques comme le Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA), des structures sectorielles (Cap Business océan Indien, Association des ports des îles de l’océan Indien…), afin de faciliter le dialogue public-privé à l’échelle régionale. 

Plateforme de dialogue permanent avec les membres observateurs et les partenaires de la COI
Conformément à la décision 2b) du Comité des OPL n°02/2023 les observateurs et les partenaires ont émis des déclarations d’intention de leur positionnement sur les thématiques prioritaires du PDS. Des discussions préliminaires sont initiées avec les points focaux désignés. Toutefois, une meilleure coordination des partenariats passe, au préalable, par une mise en cohérence des sujets traités par les Etats-membres dans le cadre de la coopération bilatérale et ceux qui nécessitent une coopération multilatérale.

COMESA

Dans une perspective de réactualisation de la collaboration entre la COI et le COMESA qui a déjà fait l’objet d’un accord signé initialement le 21 mai 1999, renouvelé le 22 juillet 2005 et conformément à la décision 6c) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023, et la visite du Secrétaire général adjoint du COMESA à la COI le 9 janvier 2024, le projet de protocole d’accord entre la COI et le COMESA a été revu, circulé pour consultation avec les Etats membres, en tenant compte des observations de la partie malagasy. Il est finalisé et transmis auprès de COMESA (Annexe 2). 

Cap Business océan Indien (CBOI)
Conformément à la décision 6c) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023, le projet de convention de partenariat entre la COI et CBOI a été circulé pour consultation avec les Etats membres. Il a été finalisé, transmis auprès de CBOI (Annexe 3). Ce protocole d’accord permettra de faciliter le dialogue public-privé sur les enjeux prioritaires des Etats membres de la COI (économie circulaire et gestion des déchets, entrepreneuriat…).

Association des ports des îles de l’océan Indien (APIOI)
Conformément à la décision 6c) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023, le projet d’accord de partenariat entre la COI et l’APIOI a été circulé pour consultation avec les Etats membres en tenant compte des observations de la partie malagasy. Il a été finalisé, transmis auprès de l’APIOI (Annexe 4). 

Organisation Internationale du travail (OIT)
Dans une perspective de renforcement de la collaboration entre l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et la COI sur les questions d’intérêt commun, un projet de cadre de coopération a été élaboré par les deux parties et a été soumis au comité des OPL du 26 avril 2023. Le projet de cadre de coopération a été circulé, le 29 janvier 2024, pour consultation avec les Etats membres. Il sera finalisé une fois que Maurice aura transmis ses observations (Annexe 5). 

Association des Etats riverains de l’océan Indien (IORA)
Conformément à la décision 10b) ii. du Comité des OPL 02/2023 et dans une perspective de mise en œuvre du Mémorandum of Understanding (MoU) signée entre l’IORA et la COI en 2022, un plan d’action est en cours d’élaboration à l’issue de la réunion de travail entre les deux Secrétaires généraux tenue le 05 décembre 2023, sur le socle de la gouvernance des océans. 

Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP)
Actuellement, la COI bénéficie du soutien technique et financier de l’Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), d’une part, dans l’élaboration de la stratégie régionale de recherche et innovation de l’océan Indien, d’autre part, dans la mise en œuvre du projet de transformation des déchets en énergie renouvelable (TWENex). 
En novembre 2023, l'Union européenne et ses États membres ont signé un nouvel accord de partenariat avec les membres de l'OEACP qui servira de cadre juridique global à leurs relations pour les vingt prochaines années. Cet accord de Samoa, succédant à l'accord de Cotonou, couvre des thèmes tels que le développement et la croissance durables, les droits de l'homme ou encore la paix et la sécurité, qui figurent dans les priorités du PDS-horizon 2030. 
Il est important de saisir cette opportunité pour consolider le dialogue et le partenariat initiés entre l’OEACP et la COI, afin d’intégrer les préoccupations des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien dans le cadre de la mise en œuvre de cet accord de Samoa et des enveloppes de financements y afférentes.

Organisation de Coopération et de Développement économique (OCDE)
Le Secrétariat général de la COI a participé au processus de consultation pour l’élaboration des lignes directrices pour la coopération au développement à l’appui d’une économie océanique durable, à l’initiative de l'Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE). La consultation a eu lieu pendant le Sommet africain de l'innovation océanique, du 20 au 22 février 2024, à Cape Town, suivie d’une session plénière les 26 et 27 mars 2024 à Paris. Le plaidoyer a été porté pour un mécanisme de coopération au développement approprié aux besoins spécifiques et aux priorités des Etats insulaires en matière d’économie océanique durable. 
Le secrétariat général de la COI a participé au processus de consultation lancé par l'OCDE concernant l'étude sur l'amélioration du soutien au renforcement des capacités des petits États insulaires en développement (PEID) pour un développement résilient, à Bangkok (Thaïlande) du 04 au 06 mars 2024.

Coopération douanière
[bookmark: _Hlk161827325]La décision 8b) du 37ème Conseil des ministres de la COI, en mai 2023, encourage la mise en place d’un comité des douanes des Etats membres de la COI, et demande au Secrétariat général d’apporter les appuis nécessaires à ce comité en termes de secrétariat, de suivi et de coordination des activités et de mobilisation des ressources en tant que de besoin. La note de compréhension collective, sur les priorités du comité sur la facilitation des affaires et précisant les propositions de gouvernance de cette instance a été rédigée par l’ensemble des directeurs généraux lors de la réunion annuelle des autorités douanières de l’océan Indien le 13 octobre 2023 et a été transmis au Secrétariat général de la COI le 27 février 2024 (Annexe 6). 
[bookmark: _Hlk161827352]Conformément à la décision 6a) du Comité des OPL 02/2023, la note de cadrage est circulée, pour approbation des Etats-membres le 18 mars 2024, préalablement, à la réunion entre la COI et ce comité. 
Coopération pour l’acquisition groupée des produits de première nécessité et de médicaments
[bookmark: _Hlk161827388][bookmark: _Hlk161657087]Conformément à la décision 8d) du 37ème Conseil des ministres et à la décision 1b) du Comité des OPL des 22 et 23 novembre 2023, il est nécessaire de procéder à l’exploration des pistes de coopération pour l’acquisition groupée de produits de première nécessité et de médicaments en concertation avec les administrations pertinentes des Etats membres dans la perspective d’un éventuel projet, en tenant compte des conclusions et des recommandations de première réunion des responsables nationaux des Etats membres de la COI sur le sujet le 18 novembre 2022 (Annexe 7). 

Promotion de chaîne de valeur régionale
[bookmark: _Hlk161827428]Conformément à la décision 7b) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023, le Secrétariat général :
· A obtenu l’accord de soutien technique de l’UNECA, en février 2024, pour l’élaboration d’un plan d’action de l’économie circulaire pour les Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien, en articulation avec le plan d’action continental de l’économie circulaire validé en novembre 2023.
· A obtenu l’accord de la Facilité Investment Climate Reform (ICR), en mars 2024, sur la demande d’appui pour la construction d’un cadre réglementaire régional sur l’entrepreneuriat social et une charte régionale de promotion de l’emploi décent dans le secteur informel du recyclage, conformément à la feuille de route de la valorisation de la chaîne de valeur régionale des déchets.
· A initié les discussions avec la Région Réunion, pour le portage d’une proposition de projet de coopération régionale de « promotion de la chaîne de valeur régionale des déchets pneumatiques et des déchets électroniques et électriques » au titre de la fiche action 2.3 du Programme INTERREG VI océan Indien 2021-2027 en partenariat avec la COI, selon la feuille de route établie avec les parties prenantes en septembre 2023 (Annexe 8).  
En partenariat avec Africa Reform for Investment and Sustainable Economies (Africa RISE), une étude de faisabilité de la promotion de la chaîne de valeur régionale maïs et la logistique maritime dans la région du SWIO (Sud-Ouest de l’océan Indien) a été initiée en
2023. La chaîne de valeur du maïs à Madagascar est à la croisée des chemins. Afin d'assurer un développement durable de la chaîne de valeur pour répondre à la demande future de maïs, certaines initiatives majeures doivent être entreprises et des décisions importantes doivent être prises. Un atelier national sur la chaîne de valeur du maïs à Madagascar est donc opportun pour aider les parties prenantes du gouvernement et du secteur privé à avoir une meilleure compréhension partagée de la situation du secteur, à créer une prise de conscience à la fois locale et internationale sur le potentiel de la filière maïs et convenir de stratégies de production, de compétitivité, de commercialisation / exportation à l’échelle régionale. (Annexe 9).

Plateforme régionale des jeunes de l’océan Indien

[bookmark: _Hlk162017735]Conformément à la décision 5e) du 37ème Conseil des ministres portant sur la nécessité de mobiliser des ressources pour la mise en œuvre des activités en faveur de la jeunesse, la COI accompagne la structuration de la plateforme des jeunes de l'océan Indien. Au niveau de la COI, la plateforme est constituée des jeunes qui animent l'Unité Jeunesse, le Comité de Pilotage, et ceux qui participent aux travaux de l'Observatoire des droits des jeunes. 
En vue de la co-construction de cette plateforme et de ses actions futures, le Secrétariat général prévoit de renouveler les cadres de collaboration avec Synergie Jeune, SYAH, JCI et de formaliser les partenariats avec EFOI, ROTARACT, Aujourd’hui Les Citoyennes (cf. Fiche 2.7 Jeunesse).  

Agence universitaire de la Francophonie 

[bookmark: _Hlk161827450][bookmark: _Hlk161829087]Conformément à la décision 12e) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023, en vue d’une réactualisation de la collaboration entre la COI et l’AUF, conclus successivement les 20 mars 2003, 26 avril 2009, et 28 octobre 2016, le Secrétariat général propose un projet d’accord-cadre avec l’Agence universitaire de la Francophonie et soumet aux Etats-membres pour consultation avant la validation du prochain Conseil des Ministres (cf. fiche 2.12. et annexe 10).

Union européenne- Nouvel instrument de voisinage, de développement 
et de coopération internationale (NDICI)

Faisant suite à une série de sessions de travail entre les équipes opérationnelles, une réunion entre l’Union européenne et le secrétariat général de la COI, a été tenue le 05 avril 2024, au siège de la COI, sur la nécessité de fixer les grandes lignes de la coopération COI-UE dans le cadre de la programmation de NDICI. A cet effet, une note de position a été rédigée et transmise à l’UE, avec des propositions concrètes, dans une perspective d’un dialogue stratégique et opérationnel plus régulier pour identifier des pistes de partenariats COI-UE sous le nouvel instrument de développement, NDICI, la prise en compte adéquate des spécificités insulaires dans la programmation du NDICI, ainsi qu’une performance croissante de la COI dans le cadre de la programmation NDICI et la gestion des projets, bénéficiant en cela de l’évolution institutionnelle de l’organisation soutenue par l’UE et l’AFD à travers le projet COI Horizon 2030 (Annexe 11).



Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Soumet à l’approbation du Conseil des ministres les cadres d’accord de partenariat avec COMESA, CBOI, APIOI en vue de leur signature par le Secrétaire général.
b) Valide le projet de cadre de coopération avec l’OIT et le soumet à l’approbation du Conseil des ministres en vue de sa formalisation par le Secrétaire général.
c) Demande au Secrétariat général de proposer un cadre de partenariat avec l’OEACP dans une perspective de prise en compte des intérêts insulaires de l’Afrique et de l’océan Indien dans le cadre des prochains programmes de l’OEACP tel que prévu par l’accord de Samoa.
d) Demande au Secrétariat général de proposer un cadre de partenariat avec l’OCDE, afin de tenir compte systématiquement des singularités insulaires de l’océan Indien dans le cadre du processus de la réforme de l’architecture de coopération de développement initié par l’OCDE.  
e) Renouvelle sa demande au Secrétariat général de mobiliser les ressources nécessaires pour initier la mise en place d’un mécanisme régional d’achat groupé des produits de première nécessité. 
f) Approuve la note conceptuelle proposée sur la chaîne de valeur « maïs » à Madagascar et sa dimension régionale et mandate le Secrétariat général à soutenir et à faciliter l’organisation de l’atelier national sur le sujet à Madagascar.
g) Demande au Secrétariat général de soumettre aux Etats membres les projets de cadres de partenariat avec les structures régionales représentatives de la jeunesse, dont Synergie Jeunes, SYAH, JCI, ROTARACT, EFOI et Aujourd’hui les Citoyennes en vue de leur formalisation.

Rappel des décisions antérieures

· Décision 5d) du 37ème conseil des ministres de la Commission de l’océan Indien (COI) qui prend note des actions envisagées en faveur du développement des échanges économiques comme indiqué dans le PDS 2023-2033 ;  
· Décision 2b) du Comité des OPL n°02/2023 relatif à la mise en place une plateforme de dialogue permanent et périodique avec les observateurs et partenaires ;
· Décision 6c) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023 relatif à la nécessité de finaliser dans un délai d’un mois les consultations avec les Etats membres, en tenant compte des observations de la partie malagasy, en vue d’une approbation du Conseil des ministres par procédure écrite, puis de leur signature par le Secrétaire général ;
· Décision 10b) ii. du Comité des OPL 02/2023 relatif à la nécessité de De poursuivre le dialogue et les relations de travail avec les partenaires, dont l’IORA et l’Ordre souverain de Malte sur la thématique de la réduction et la gestion des risques de catastrophes ; 
· Décision 8b) du 37ème conseil des Ministres de la COI, en mai 2023, qui encourage la création d’un « comité des douanes » des Etats membres de la COI, et demande au Secrétariat général d'apporter les appuis nécessaires à ce comité en termes de secrétariat, de suivi et de coordination des activités et de mobilisation des ressources en tant que de besoin ;
· Décision 6a) du Comité des OPL 02/2023 qui rappelle la décision 8.b. du 37e Conseil des ministres et demande au secrétariat général de transmettre aux Etats membres, pour approbation, la note de cadrage sur le comité des douanes préalablement à la réunion entre la COI et ce comité prévu de se tenir en janvier 2024 ;
· [bookmark: _Hlk161828081]Décision 8d) du 37ème Conseil des Ministres relatif à la nécessité de poursuivre la réflexion sur un mécanisme régional d’achat groupé en concertation avec les administrations pertinentes des Etats membres dans la perspective d’un éventuel projet.
· Décision 1b) du Comité des OPL des 22 et 23 novembre 2023 relatif à la nécessité d’accélérer la mise en œuvre de la décision 8.d. du 37e Conseil des ministres
· Décision 7b) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023 Demande au Secrétariat général, en consultation avec les Etats membres, de faciliter la mise en place d’un mécanisme de coopération régionale chargé d’examiner les implications légales, techniques, environnementales et financières d’un plan pour permettre la circulation des déchets pneumatiques, électriques et électroniques entre les îles comme stipulé dans la Déclaration ministérielle AIODIS ;
· Décision 12e) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023 qui demande au Secrétariat général de proposer au 38ème Conseil des ministres un projet d’accord-cadre avec l’Agence universitaire de la Francophonie pour examen et approbation ; 
· Décision 5e) du 37ème Conseil des ministres qui mandate le Secrétariat général pour mobiliser les moyens et les ressources financières auprès des membres observateurs et des partenaires pour la mise en œuvre des activités en faveur de la jeunesse


Annexes :
· Annexe 1 : Draft Rapport de l'atelier de validation de l'étude de faisabilité de l'établissement de la ligne maritime
· Annexe 2 :  Projet de protocole d'accord COMESA- COI
· Annexe 3 : Projet de cadre de coopération CBOI- COI
· Annexe 4 : Projet d'accord APIOI-COI
· Annexe 5 : Projet d'accord OIT-COI
· Annexe 6.  Note de compréhension des autorités douanières de la gouvernance du Comité Douane
· Annexe 7 :  Compte-rendu de la première réunion acquisition groupée en novembre 2022
· Annexe 8 : Feuille de route de la promotion de la chaîne de valeur régionale des déchets pneumatiques, électriques et électroniques
· Annexe 9. Atelier national sur la chaîne de valeur de maïs à Madagascar
· Annexe 10 : Protocole d’accord COI-AUF
· Annexe 11 : Note de position du Secrétariat général de la COI sur la programmation du Nouvel instrument de voisinage, de développement et de coopération internationale (NDICI) 2021 – 2027 de l’Union européenne
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